
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  
 

         PROCES VERBAL du jeudi 08 février 2024 

COMMISSION RESTREINTE 

 

Une commission restreinte s’est tenue ce jour afin d’aborder les points suivants. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 
 

 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES : 
 

La Commission réclame pour la première fois les feuilles de match suivantes : 

 

Challenge 77 U10 du 03/02/24 : 

- A COLLEGIEN 
- A LOGNES 
- A LAGNY 
- A ROISSY 
- A SAVIGNY 
- A VAL DE France 
- A VAUX LA ROCHETTE 

 

Challenge IDF U11 du 03/02/24 : 

- A MOISSY 

 

Challenge 77 U12 du 03/02/24 : 

- A MOISSY 
- A SAVIGNY 

 

Festival Foot U13 du 03/02/24 : 

- A MOISSY 
- A PAYS CRECOIS 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Jour de Coupe U10-U11 du 03/02/24 : 

- A BRIARD (poule H) 
- A PAYS CRECOIS 
- A BRIARD (poule L) 
- A VAL D’EUROPE 
- AU CHATELET EN BRIE 

 

Jour de Coupe U12-U13 du 03/02/24 : 

- A QUINCY VOISINS 
 

 

DEMANDES AUX CLUBS 
 
FESTIVAL FOOT U13F du 27/01/24 
A CHAMPS SUR MARNE 

 Suite à la lecture de la feuille de match, la commission demande au club de AS Champs sur 
Marne, de lui fournir pour le 13/02/24, les feuilles de composition des équipes présentes 

 

 

DEMANDE DE RAPPORTS : 
 

Jour de Coupe U10-U11 – Poule E - du 03/02/2024 : 

Club recevant : MOUSSY LE NEUF ES 
Equipes concernées :  Moussy Le Neuf ES 2 – US Vaires 3 – AS Champs 12 – Brie Nord 
2 

Lecture d’un message joint à la feuille de plateau par Mme GUTIERREZ, correspondante de Moussy 
Le Neuf ES, concernant la participation au plateau pour l’équipe de l’AS Champs d’un nombre de 
joueurs plus important que le nombre de joueur complété 

Lecture des mails de Mr PERYKASZA, responsable école de foot à l’ES Brie Nord, en date des 
05/02/24 et 06/02/24, concernant la présence et la participation des joueurs de l’AS Champs, en 
nombre supérieur par rapport au document administratif complété. 

 

La Commission demande des rapports, pour le 14/02/24, concernant les conditions de 
participation des joueurs de l’AS Champs à : 

- L’éducateur ou l’éducatrice de l’US Vaires  
- L’éducateur ou l’éducatrice de l’AS Champs 

 

Demandes de changement de joueurs : 

 

AS Val de l’Yerres : 1 demande de changement dans la liste U11-B. Acceptée  


